
TEP 

Test d'Exigences préalables à l'entrée en formation du BPJEPS activités de la forme 

Pour entrer en formation BPJEPS activités de la forme, chaque candidat doit satisfaire aux tests d'exigences préalables à l'entrée en formation (TEP) 
suivant annexe 1 de l'arrêté du 5 septembre 2016.   

 
 

*L'obtention des tests d'exigences préalables à l'entrée en formation n'équivaut pas aux tests de sélection. Chaque organisme de formation propose des tests 
de sélection indépendamment des TEP. 

 

 

Nos prochaines dates pour passer les TEP avec notre organisme : 

18 & 19 septembre 2023, Box de Crossfit à Toulouse Montaudran 

Inscriptions : contact@studio-evolution.fr 0658077729 

Lien pour les autres dates et lieux de TEP en Occitanie :  

https://www.ac-montpellier.fr/resultats-de-jurys-et-inscription-a-un-examen-122126 

 

Les TEP sont nationaux. Ils permettent l’inscription ensuite, dans n’importe quel centre de formation. 

 

Détail des épreuves 
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